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« Achat immobilier : Ce que vous devez vérifier »

Avant la signature de votre acquisition, le notaire effectue un important travail de vérification et de contrôle pour garantir la sécurité juridique de votre acquisition.

Lisez à ce titre la fiche pratique :

« Achat immobilier : Ce que le notaire vérifie pour vous »

Pourtant, l’achat d’un bien immobilier reste un acte responsable. Cette fiche pratique doit vous aider à vérifier par vous-même divers points avant de vous engager.

►   Le bon état du bien vendu m’est-il garanti par le vendeur ? 

Sauf manœuvres volontaires de dissimulation ou manquement important du vendeur à son devoir d’information, un bien immobilier de plus de 10 ans est un bien « vendu d’occasion ».

Toute acte de vente par un particulier comporte une clause indiquant que l’acquéreur prend le bien tel qu’il est au jour de la vente sans garantie de son état. Ainsi le vendeur ne vous garanti pas les vices de constructions (même dit « cachés », c’est à dire que seul un professionnel aurait pu détecter), le fonctionnement des équipements, la surface du terrain (le cadastre n’est pas toujours fiable !) ou l’état du sous-sol.

C’est donc avant de signer le compromis de vente que vous devez prendre toutes informations.

►   Comment m’assurer que le bien que je vais acheter sera bien dans l’état où je l’ai visité ?

Sauf convention contraire, tous les équipements qui sont indissolublement liés à l’immeuble et qui ne peuvent être enlevé sans dégradation (immeubles par destination) doivent rester. Le vendeur ne peut enlever par exemple les radiateurs, la baignoire ou les arbres du jardin ….comme cela est parfois malheureusement constaté.

Par contre, tout mobilier ou équipement mobilier peut (et doit …) être enlevé. Si lors des négociations il a été convenu que certains équipements sont inclus dans la vente (cuisine équipée – aménagements divers – tringles – alarme –paraboles …), faites le préciser par écrit dans le compromis de vente.

Pour vérifier que l’immeuble vous sera bien remis dans un état normal et avec les équipements mobiliers que le vendeur s’est éventuellement engagé à laisser, il est judicieux de demander à effectuer une dernière visite juste avant signature de la vente chez le notaire pour vérification, ce qui peut être aussi l’occasion d’obtenir les dernières informations pratiques ou de relever les consommations des compteurs. Votre vendeur ne devrait pas s’y opposer.

Après la signature de la vente chez le notaire, il sera beaucoup plus difficile de faire valoir vos droits et surtout d’apporter la preuve de l’état antérieur.

►   Quelles garanties me sont données au titre des règles d’urbanisme ?

Les pièces d’urbanisme fournies par le notaire ne révèlent que la zone de classement de la propriété résultant des documents d’urbanisme de la Commune et les servitudes graves tel un projet d’expropriation, mais ne vous donneront aucune garantie sur la possibilité de réaliser un projet particulier (agrandissement – surélévation – changement d’affectation …). Renseignez vous en Mairie avant de signer le compromis de vente, et si ce projet est immédiat et déterminant pour vous, prévoyez par exemple une condition suspensive dans le compromis de vente, si le vendeur l’accepte.

►   L’environnement de ma future maison m’est-il garanti ? 

Il vous appartient de vous informer préalablement en Mairie sur l’évolution prévisible de votre futur quartier (constructions prévues à proximité – projet de voies rapides – ouverture de nouvelles pistes pour les avions …), même si la pérénité de ces informations ne pourra jamais être garantie à moyen ou long terme.

De même, votre vendeur ne peut vous garantir contre un voisin « grincheux » ou procédurier. Faites votre « enquête de voisinage » !

►   Serais-je informé du montant des impôts locaux ?

Demandez ses avis de taxe d’habitation et taxe foncière à votre vendeur, ces impôts locaux étant variables d’une Commune à l’autre.

►   Si le bien est dans une copropriété, comment m’assurer des travaux à prévoir ?

Si les compromis de vente comportent  majoritairement une clause conventionnelle prévoyant que les travaux déjà votés et non payés restent à la charge du vendeur, les futurs travaux à prévoir par contre seront à votre charge (ravalement – toiture – parties communes – pose d’un ascenseur). Examiner donc l’immeuble avant de vous engager. Vous pouvez également consulter le carnet d’entretien chez le syndic.

Demandez également à votre vendeur les trois derniers relevés de charges pour connaître le montant des charges trimestrielles à prévoir et les procès-verbaux de trois dernières Assemblées Générales qui vous donneront une idée de la vie de la copropriété (entretien régulier - mauvais payeurs – co-propriétaires procéduriers).

	Le notaire n’a en général jamais visité le bien vendu, ne connaît pas vos projets d’avenir pour ce bien, ou ignore une situation particulière qui vous préoccupe.

N’hésitez donc pas à prendre rendez-vous pour un conseil personnalisé dès l’ouverture du dossier et même mieux, dès avant la signature du compromis de vente !

Si un point particulier est déterminant pour vous (possibilité d’agrandir par exemple), vous pourrez, en accord avec votre vendeur, demander une condition particulière dans le compromis de vente. Après, il sera trop tard !
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